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SECTION 1.2.1 DEFINITIONS 
 

Transmis par le Gouvernement de la Belgique */ 
 

 
 Le secrétariat a reçu de l’Office central des transports internationaux ferroviaires (OCTI) 
la proposition reproduite ci-après. 
_________ 
 
 */     Diffusé par l'Office central des transports internationaux ferroviaires (OCTI) sous la cote 
OCTI/RID/GT-III/2002/2/28. 
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Ajout de trois définitions à la section 1.2.1 Définitions 
 
AIEA : Agence Internationale de l'Energie Atomique 
 
Norme EN : Norme Européenne élaborée par le Comité Européen de Normalisation (CEN) 
 
Norme ISO : Norme internationale élaborée par l'Organisation Internatinale de Normalisation 

(ISO) 
 
Justificatif : 
 
 Augmenter la convivialité pour l'utilisateur. 
 

_____________ 


